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Les Rives de Seine primées pour  

leur intérêt métropolitain 

 
Le parc Rives de Seine, créé par Anne Hidalgo en septembre 2016, a reçu 

mardi le Prix du Grand Paris, dans la catégorie « Énergie et environnement ». 

Cette distinction, remise par la Métropole du Grand Paris et le Club des 

entreprises du Grand Paris, vient saluer l’impact positif de ce projet pour les 

habitants de la Métropole du Grand Paris. Ce nouvel espace de respiration au 

cœur de la capitale a déjà accueilli plus de 2,4 millions de visiteurs. 

 

Depuis 2014, Anne Hidalgo, Maire de Paris, entourée de ses adjoints, s’est donnée comme 

objectif de rééquilibrer l’espace public au profit des déplacements à pied et à vélo. La création du 

parc Rives de Seine, en lieu et place d’une autoroute urbaine, figure parmi les mesures les plus 

emblématiques.  

 

Ce parc a permis d’améliorer la qualité de l’air et de réduire le bruit au cœur de la capitale, tout 

en offrant aux Parisiens et aux Franciliens un nouvel espace de respiration, de promenade et de 

loisirs. Il permet aussi de mieux protéger les rives de la Seine, inscrites par l’UNESCO au 

Patrimoine mondial de l’humanité, et de renforcer l’attractivité touristique. 

 

Le projet a reçu mardi une distinction à la symbolique importante : le Prix 2018 du Grand Paris, 

dans la catégorie « Énergie et environnement ». Le Club des entreprises du Grand Paris et la 

Métropole du Grand Paris ont ainsi voulu souligner l’impact positif du parc Rives de Seine à 

l’échelle de toute la Métropole du Grand Paris. 

 

« Ce prix démontre que le parc des Rives de Seine, qui relie désormais la place de la Bastille à la 

Tour Eiffel, représente une formidable continuité piétonne et cyclable d’intérêt métropolitain », se 

réjouit Christophe Najdovski, adjoint à la Maire de Paris en charge des transports, des 

déplacements, de la voirie et de l’espace public. 

 

« Ce prix nous  encourage  à  poursuivre notre action en faveur de la reconquête de l’espace 

public parisiens. En aménageant mieux la place de la voiture en cœur de ville, nous offrons plus 

d’espace aux Parisiens et aux Franciliens pour profiter de la capitale sous son plus beau jour », 

salue Emmanuel Grégoire, premier adjoint à la Maire de Paris.  
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